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Compte rendu de la rencontre des services de garde, tenue le lundi 27 novembre 2006, à 19 h, à la cafétéria du centre Polymétier.
Mme Cynthia Lachapelle souhaite la bienvenue aux personnes présentes et explique les raisons de la tenue de cette rencontre : informer et présenter les postes à être crées suite à la signature de la nouvelle convention collective.
M. Michel Thisdel, Mme Micheline Perreault et Mme Diane Pichette ont rencontré toutes les techniciennes en service de garde afin d’avoir en main les besoins réels des services de garde.

Distribution des documents suivants :
· Feuille d’ancienneté calculée pour chacune des personnes

· Liste d’ancienneté au 30 juin 2006 par service de garde (provisoire)

· Nouvel horaire des services de garde
1. CONVENTION COLLECTIVE
Suite à la signature de la convention, Mme Diane Pichette explique les changements qui doivent être apportés.
Mme Cynthia Lachapelle explique la différence entre « entente locale » et « arrangement local ».
Selon l’annexe J, il est très important que les postes permanents S1 et S2 soient crées d’ici janvier.  L’ancienneté sera considérée par service de garde.

· S1 = Poste régulier permanent (26 h 25 et +)
· S2 = Poste à temps partiel régulier (15 h à 26 h 25)
· SH = Poste à la pièce (moins de 15 h)
L’acquisition de la permanence se fera à compter du 1er février 2006.

Les ententes locales seront modifiées prochainement par la partie syndicale et 
patronale.
a) 7 HEURES/JOUR

Si la journée excède 7 heures ou que la semaine excède 35 heures, l’employé est considéré comme faisant du temps supplémentaire.
b) TEMPS SUPPLÉMENTAIRE

Le temps supplémentaire est autorisé par la direction de l’école.  Pour ce qui est de la reprise de ce temps, il faut prendre entente avec la direction de l’école.
c) PAUSE

Les employés travaillant dans un bloc de plus de 3 heures doivent prendre leur pause vers le milieu du bloc.  La pause doit être prise et ne peut être payée.  Dans les petits services de garde, il pourrait y avoir une problématique en raison du nombre restreint d’employés.  S’il n’est pas possible d’assurer la sécurité des enfants lors de prise de la pause, une entente doit être faite avec la direction d’école.
2.
LISTE ANCIENNETÉ


Mme Cynthia Lachapelle explique comment a été bâtit cette liste :

· Elle inclut toutes les personnes à l’emploi de la CSRN, en date du 30 juin 2006.

· Cette liste est provisoire.

· L’ancienneté est comptabilisée depuis 1998.
Mme Cynthia Lachapelle demande de vérifier leur ancienneté.  S’il y a des corrections à apporter, elle demande de communiquer avec elle avant le 1er décembre car elle doit procéder à la création des postes.
3.
NOUVEAUX POSTES

Mme Cynthia Lachapelle présente les postes à créer (S1 et S2).  Ceux-ci seront attribués par ancienneté, par service de garde.
4.
CHANGEMENTS AUX HORAIRES

L’horaire des services de garde ne répondant pas entièrement à la réalité, des corrections devront y être apportées.

Il faudra mettre les horaires en place à compter du 4 décembre 2006.
5.
QUESTIONS

Le ratio d’une éducatrice pour 20 enfants doit être absolument respecté.
Lorsque l’horaire d’une personne l’oblige à ne pas travailler 1 h 15 ou plus entre deux blocs d’horaire, celle-ci a droit à la prime d’horaire brisé.
Tous les employés en service de garde ont droit à une heure par semaine pour faire de la programmation.  Cette heure peut être faite selon l’entente prise avec la direction de l’école (soit une journée fixe ou non).
Les personnes ayant moins de 15 h (SH) continuent de recevoir 8 % et 11 %, celles entre 15 h et 26 h 25 (S2) ont droit à 8 % et celles de plus de 26 h 25 (S1) auront droit à des vacances.

Toutes les personnes à plus de 15 h seront maintenant sur la paye automatique.

Pour les S1, et en ce qui a trait aux congés de maladie, ils pourront être payés ou échangés en vacances, selon ce que désire l’employé.

	Devoir

Une demande est faite concernant un fonds de 2 % servant d’assurance-salaire qui a déjà été mis en place.  Mme Micheline Perreault vérifiera et en informera les employés en service de garde.


6.
LEVÉE DE LA RENCONTRE


La rencontre se termine à 20 h 15.
	Cynthia Lachapelle

Pour la partie patronale
	
	Michel Thisdel

Pour la partie syndicale
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